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E D I T O R I A L 

Le mot du 
Président 

La dernière Assemblée Générale vient d’avoir lieu et Le nouveau Conseil d’Administra-
tion et moi-même tenons tout d’abord à remercier l’ensemble des adhérents pour leur 
présence et leur confiance. L’ACcRéPa est ce qu’elle est grâce aux anciennes équipes 
mais également à vous. 
 
Nous avons eu le plaisir d’avoir, lors de cette dernière, la présence de Marie-
Madeleine COUTURIER en sa qualité de conseil juridique de la FFACCC. Merci à elle 
pour ses nombreux conseils et réponses aux différentes questions lors de l’Assemblée. 

 
Je remercie également les personnes de l’ombre (les petites mains) qui ont œuvrées pour le bon déroulement de 
ce week-end, tant pour l’accueil, les stands, les jeux, la mise en place de la salle, les repas et le ménage. 
 
Je n’oublie pas la Commune de Tourouvre et ses élus pour la mise à disposition des équipements. 
 
Pour la nouvelle équipe, notre priorité sera d’œuvrer pour le bien de tous les membres : encourager les échanges, 
organiser des sorties toujours plus variées, défendre les intérêts des camping-caristes et faire vivre notre commu-
nauté avec dynamisme et bienveillance. 
 
Chacun des membres du conseil s’engage à travailler dans la transparence, l’écoute et la coopération, afin que 
chaque adhérent se sente pleinement impliqué et entendu. 
 
Nous partageons tous la même passion : celle de la route, de la découverte et de la liberté. Mais au-delà des kilo-
mètres parcourus, ce qui fait la richesse de notre association, ce sont surtout les rencontres, les rires, l’entraide et 
la convivialité qui nous unissent à chaque sortie. Nous avons bien conscience de cette belle dynamique et souhai-
tons avant tout la préserver et la renforcer. 
 
Nous sommes déjà pleinement au travail pour finaliser et organiser de nouveaux rassemblements, proposer des 
idées de voyages et améliorer encore le fonctionnement de notre association. Nous comptons sur vos différentes 
propositions. Notre objectif est clair : que chaque adhérent se sente écouté, impliqué et fier de faire partie de cette 
grande famille de camping-caristes.  
 
Nous voulons également continuer à défendre les intérêts de tous ceux qui partagent notre passion, en restant at-
tentifs aux évolutions du monde du camping-car et en participant, à notre échelle, à la promotion d’un tourisme 
responsable et respectueux. 
 
Le Conseil d’Administration s’engage à travailler dans la transparence, la bonne humeur et l’esprit de camaraderie, 
ensemble, nous ferons en sorte que chaque rencontre soit un moment de plaisir, de découverte et de partage. 
Merci encore à chacun d’entre vous pour votre présence, votre confiance et votre enthousiasme. 
 
Nous avons hâte de vous retrouver très bientôt, lors de nos prochaines sorties… sur les routes, bien sûr ! 
 
Nous avons à cœur de poursuivre le développement de l’association tout en préservant les valeurs qui en font sa 
richesse : l’amitié, la solidarité et la passion du voyage en toute liberté. Ensemble, faisons de cette nouvelle année 
un beau chemin à parcourir, en camping-car, bien sûr ! 
L’ensemble de l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année. 
 
Accrepament Vôtre 
Philippe PASCAL 
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REGLES DE PARUTION : « Les Nouvelles de l’ACcRéPa » est le bulletin d’informa-
tions de l’Association, imprimé par nos soins. Parution en Mai, Septembre et Décem-
bre avec la participation rédactionnelle et bénévole des adhérents.  
Tous les articles sont publiés sous la responsabilité des auteurs et sous la foi des do-
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Le bureau est autorisé à adapter toute œuvre aux exigences de la parution ou d'en 
refuser l'insertion s'il jugeait celle-ci non conforme aux buts de l'Association. 

ANNONCEURS 
 

ALDEN 
BRETIGNY GARAGE 
CAMPING L’ESCALE 
ESPACE LOISIRS 
FRANCE PASSION 
MATT CHEM 
ORCADA 
PASS CAMPING CAR 
RHUYS CAMPING CAR 
CONFORT THERME 
 
Nous remercions les annonceurs qui 
nous ont aidés à la réalisation de cet-
te revue. Ils sont à votre service et 
vous réservent le meilleur accueil. 
 
Vous pouvez retrouver ces publicités 
sur le site Internet. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Photos des illustrations ACcRéPa. 

 

Association Camping-Cariste Région Parisienne 
22 rue Frétay 91140 VILLEJUST 

Téléphone 06.66.88.13.66 
Courriel : accrepaidf@gmail.com - Site Internet : https://accrepa.fr 

Association loi 1901, à but non lucratif déclarée en Sous-préfecture d’Etampes 
sous le n° W782001836 

Bénéficiaire de l'immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours 
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Vous souhaitez organiser 
une sortie ? 

 

Contactez Josiane Orgue au 
06.27.42.03.19   
afin d’obtenir : 
 le guide de 

l’organisateur 
 

Et réservez vos dates sur le planning 
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SUIVANT AGO DU 18 OCTOBRE 2025 

Président d’honneur  
 
Raymond Laporte 

Secrétaire, Réseaux Sociaux et Jour-
nal, membre du bureau 
 
Pascal Calu 
06.80.91.00.22 

Responsable du relationnel entre les 
Accrépiens et le CA, membre du CA 
 
Didier Abalain 
07.67.12.22.76 

Trésorière, membre du bureau 
 
Monique Bonnegrâce 
06.70.68.69.84 

Président, membre du bureau 
 
Philippe Pascal 
06.23.74.12.32 

Secrétaire adjointe,  
membre du bureau 
 
Sylvie Prenant 
06.87.23.29.23 

Trésorière adjointe et Coordonnatrice 
des voyages, membre du bureau 
 
Josiane Orgue 
06.27.42.03.19 
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Voilà c’est le premier journal de l’après Claudine. 
 
 

Depuis douze ans, Claudine qui avait remplacé Marie-Louise LEVEQUE, a porté notre jour-
nal avec passion et constance.  
 

Grâce à son engagement, chaque numéro a été une fenêtre ouverte sur la vie de notre as-
sociation. 
 

Pendant douze ans, elle a donné bien plus que du temps à notre association, elle a donné 
du cœur. 
 

À travers le journal, elle a su raconter ce que nous vivons, ce que nous entreprenons. 
 

Elle a mis en lumière les personnes, les projets, les réussites, toujours avec bienveillance 
et un sens remarquable du détail. 
 

Nous te devons de magnifiques souvenirs et un lien précieux entre tous nos membres.  
 

Merci, pour ces douze années de dévouement. 
 

Maintenant, lourde charge que de reprendre la rédaction du journal après Claudine, tant ils 
étaient bien réalisés avec constance. 
 

J’ai mis tout mon cœur pour réaliser ce numéro 101 pour essayer d’être à sa hauteur et 
d’où elle se trouve j’espère qu’elle appréciera. 
 

Pascal 
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Pour étoffer le nombre d’adhérents de l’ACcRéPa, nous avons réalisé un flyer pour faire de nouvelles adhésions. 
Nous vous fournirons un certain nombre d’exemplaires pour les diffuser dans les concessions lors de vos rendez-
vous et également lorsque que vous croisez un équipage de camping-caristes sur une aire, un camping ou ailleurs.  
Soyez persuasif, le nombre de nos adhérents ne cesse de diminuer pour les tristes raisons que nous connaissons.  
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Le mot du Conseil d’Administration 
 

Chers Accrépiennes et Accrépiens, 
  

Le Conseil d’Administration tient à exprimer sa profonde gratitude envers les membres du bureau qui ont 
choisi, après de nombreuses années d’engagement, de passer le relais. Leur dévouement, leur disponibi-
lité et leur passion ont largement contribué à faire de notre association ce qu’elle est aujourd’hui : une 
grande famille de voyageurs, unie par la convivialité et l’amitié. 
 

Année après année, ils ont donné de leur temps, de leur énergie et souvent de leur bonne humeur pour 
faire avancer les projets, organiser les sorties, répondre aux besoins des adhérents et veiller au bon 
fonctionnement de notre vie associative. Grâce à eux, d’innombrables souvenirs ont vu le jour et de bel-
les amitiés se sont nouées autour de notre passion commune du camping-car. 
  

Leur investissement restera un bel exemple pour tous. Même s’ils quittent leurs fonctions, nous savons 
qu’ils continueront à partager avec nous les routes, les rencontres et les bons moments. 
 

Au nom de tous les adhérents, un grand merci pour ces années de travail, d’écoute et de bonne humeur. 
Nous leur souhaitons de profiter pleinement de leur temps libre, de continuer à voyager et, bien sûr, de 
garder leur place parmi nous, car une association comme la nôtre ne serait rien sans l’esprit de famille 
qu’ils ont su entretenir. 

Inscriptions aux voyages, du nouveau …. 

Après en avoir largement débattu lors du dernier Conseil d’Administration d’octobre, nous avons décidé 
de changer la manière de s’inscrire à un voyage pour plus d’équité entre les membres. 

Maintenant, les nouveaux équipages adhérents année N-1 et N auront priorité sur le premier voyage les 
intéressants. Les équipages n’ayant pas été retenus lors d’un précédent voyage seront prioritaires dans 
le premier voyage suivant auquel ils veulent participer. Pour les autres, ce sera comme d'habitude pre-
mier arrivé, premier servi. 

Les adhérents seront avertis des voyages sur Whatsapp, Facebook, courriel et courrier (le journal). L’en-
voi des bulletins d’inscriptions se fera le même jour sur tous ces supports avec une date d’inscription. 

Dans un premier temps, votre inscription se fera via Whatsapp, courriel, courrier ou SMS au choix et 
sans paiement simplement par un petit mot d’intention de participer sur un de ces supports précités. 

Quand la coordinatrice des voyages « avec aval du CA » aura établi la liste des participants à un voyage, 
vous serez averti de votre participation ou non, sous deux semaines via Whatsapp, courriel ou téléphone. 

A partir du moment où un adhérent est averti de sa participation à un voyage, il y aura une date limite sur 
le contrat de vente, pour l’envoyer dûment rempli et payer son voyage d’une des manières suivantes à 
son choix : par chèque (encaissé 30 jours avant le départ) ou carte bancaire via HelloAsso. 

Le paiement avec HelloAsso est sans frais et sera divisé en deux ou trois versements espacés. Les da-
tes d’encaissements sont établies par le CA lors de la création du voyage auprès du service et seront 
inscrites sur le bon de commande. 

Avantage de HelloAsso : 

Vous êtes couvert en cas de désistement lié à la maladie ou autre, sous réserve d’avoir une carte ban-
caire ad hoc ayant l’assurance annulation de voyage et que le règlement soit réalisé avec cette même 
carte. 

Si il manque un règlement à la date butoir et après un rappel, il sera proposé aux équipages non retenus 
la ou les places disponibles et ce, toujours dans l’ordre d’arrivée de l’inscription. 

La liste des adhérents n’ayant pas été retenus pour un voyage sera tenue à jour par la coordonnatrice 
des voyages et sera à la disposition de chacun sur simple demande auprès du CA. 

Nous espérons que ces modifications permettront plus de transparence dans les participations aux voya-
ges. -13- 
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THEME 
 

DATE 
 

LIEU 
 

ORGANISATEURS 

Chenonceau et 
Montrésor 

24/4/2026 
au 

26/4/2026 

 
Chisseaux 

 

Orgue 
Calu 

 

Le Croisic 
18/5/2026 

au 
23/5/2026 

 
Le Croisic 

Verdin 
Orgue 

Lecardinal 
 

La pêche 
30/5/2026 

au 
31/5/2026 

 
Magny Les Hameaux 

Vernois 
Touchard 

Découverte de la 
Vendée 

8/6/2026 
au 

16/6/2026 

 
Le Mazeau 

Pascal 
Orgue 
Calu 

Sur les traces de 
George Sand 

17/6/2026 
au 

3/7/2026 

 
Indre 

Mouffle 
Silvestri 

 

Sortie avant AG 
14/10/2026 

au 
16/10/2026 

 

Cloyes-les 
Trois Rivières 

 

Orgue 
Calu 

Assemblée 
Générale 

17/10/2026 
au 

18/10/2026 

 

Cloyes-les 
Trois Rivières 

  

Le Conseil 
d’Administration 

Sorties ACCREPA année 2026 
 

Ce programme peut recevoir des modifications et vos propositions de sorties peuvent y trouver place 

 

 

Certains Clubs de la FFACCC, notre fédération propose des sorties ou-
vertes à tous les clubs, sans repayer une nouvelle cotisation. Vous pou-
vez accéder à ces propositions de voyage directement sur le site de la 
FFACCC à l’adresse suivante : 
 

https://www.ffaccc.info/sortiesouvertes  
 
 

ou en scannant le QRCODE ci-contre qui vous donne accès directement. 
 
Egalement, quand le nombre de participants à la sortie que vous organisez 
est incomplet, vous avez la faculté de l’ouvrir à d’autres clubs de notre fédé-
ration. 

                            -15- 
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Par
 manque d

e p
lac

e d
ans le

 jounal, le 

compte 
ren

du de
 la 

sortie
 d’Amboise

 

ser
a é

dité 
au prochain

 journal 



A la demande de Didier, nous 
mettons en place une méthode 
de communication pour faire 
remonter vos avis qu’ils soient 
positifs ou négatifs et vous faire 
participer davantage aux déci-
sions à venir de notre associa-
tion. Donc quand vous avez des 
remarques à nous faire vous 
vous adressez à Didier qui se 
chargera de nous remonter ces 
informations. Après discussion 
au sein du Conseil d’Administra-
tion nous répondrons directe-
ment à vos questions ou remar-
ques. Les réponses seront tou-
jours collectives, ce qui signifie 
que ce ne sera pas la réponse 
d’un membre du Conseil d’Ad-
ministration, mais bien de l’en-
semble du CA.  

Egalement, outre les nombreuses critiques à venir « LOL » nous sommes aussi preneur de bonnes idées pour faire 
fonctionner et améliorer le fonctionnement de l’ACcRéPa.  

Bonjour, 
Comment je fais pour  
communiquer avec le 

Conseil d ’
Administration 

Bonjour, 
Je suis Didier et c'est moi qui 

assure le relationnel entre  
le Conseil d ’ Administration 

et les adhérents 

Vous aurez certainement observé que les feuilles du journal ont diminué d’épaisseur, dans un soucis d’économie 
compte tenu de la baisse des revenus liés aux annonceurs et pour toujours éditer le journal trois fois par an. 
Le journal sera dorénavant imprimé sur du papier de 60 grammes avec un photocopieur dont nous ne payerons 
que le prix coutant de l’impression, le papier sera acheté directement par nous, toujours pour des questions d’éco-
nomies. L’économie espérée sera environ de moitié des factures précédentes.  
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Une protection thermique 
extérieure parfaitement 

adaptée à tout type  
de camping-car  

et toutes marques 

Pour votre intégral aucun percement de votre carrosserie pour la fixation de votre protection thermique 

LES PROTECTIONS THERMIQUES 
SONT FABRIQUÉES PAR UN ARTISAN 

SELLIER GARNISSEUR 

CONFORT THERME, FABRICANT DE HOUSSE THERMIQUE POUR VOS VÉHICULES DE LOISIRS 

En savoir plus 
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Si vous avez été retenu pour la sortie, contrat à retourner 
impérativement avant le 15/02/2026 

par courriel, whatsapp ou courrier avec le règlement.  
 

Les Règlements HelloAsso ne seront débités qu’aux dates suivantes 
en 3 fois les 15 mars 2026 -15 avril 2026 et 15 mai 2026 

Josiane ORGUE Trésorière adjointe 
80, rue du Général de Gaulle 
91240 Saint Michel sur Orge 

Téléphone 06 27 42 03 19 - renejosiane.orgue@gmail.com 

Nom : ……………………...  Prénom : ………………………N° d’Adhérent  __  __  __  __  __  __ 
 
Nom : ………………...……  Prénom : ……………….………Club : …………………. 
 
Adresse : ……………………………………………...……...…………………CP : __  __  __  __  __ Ville .……………….………..…………… 
 
Adresse courriel :  ………………..………….………………N° de portable :  ………...………… En cas d’urgence : ……………...…….. 
 
Longueur CC …………. Hauteur ………… Poids…………… Double essieux oui     __Remorque oui      Longueur…………. 

Association d’utilisateurs de camping-cars régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Pontivy 
Bénéficiaire de l’agrément tourisme de la FFACCC n° IMO75100284 /assurance Macif n°15195976 

FFACCC  -  Siège social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton 92240 MALAKOFF 

CONTRAT DE VENTE 

Chenonceau et Montrésor 
Du 24 au 26 avril 2026 

Organisateurs équipages Orgue/Calu 

L’arrivée devra se faire les vides et les pleins faits. L’heure d’arrivée du point de départ de la sortie devra être respectée 

Les voyages ou sorties sont établis conformé-
ment aux réglementations liées à l'immatricu-
lation Voyages de la FFACCC et au nouveau 
code du tourisme 

Prix/
pers Nb Montant 

Forfait sorties par personne 150€   

Supplément par enfant 100€   

    

TOTAL    

Les animaux sont les bienvenus dans la sortie mais ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de réunions, visites, musées et tous les 
lieux publics. Ils seront sous la responsabilité de leurs propriétaires pendant la totalité de la sortie. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, péage, les pourboires, les repas et visites non mentionnés au pro-
gramme, les assurances annulation, rapatriement, et d’une manière générale tout ce qui n’est pas au programme n’est pas inclus dans le prix.  

Intolérances alimentaires 

Nom Prénom Oui Non Lesquelles 

    

    

    

    

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature de l’adhérent : 

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature du club (nom et prénom) : 

En cas d’annulation les pénalités sont les suivantes : 

De 30 jours à 15 jours avant le voyage 50% 

Moins de 15 jours 100% 

Le maximum de camping-cars retenus pour cette sortie est de 15 

Choisir le mode de paiement pour le règlement du voyage à l’ACcRéPa 
 Virement : IBAN FR76 1027 8061 6300 0208 6380 142   BIC CMCIFR2A 
 Chèque à l’ordre de l’ACcRéPa à envoyer à Josiane Orgue 
 CB via HelloAsso 
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Les images de la sortie pourront être exploitées et utilisées directement par la 
structure sous toute forme et tous supports, pour un territoire illimité, sans 
limitation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, 
supports numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site 
internet, réseaux sociaux.  



 

Programme  
18 mai 

Arrivée après 15 heures au camping Le Paradis 
19 heures Apérocrépa de bienvenue  

 

19 mai 
Matinée libre 
à midi Paella 

Après-midi libre 
 

20 mai 
Matinée libre 

Après-midi petit train 
 

21 mai 
Journée libre 

Fin d'après midi visite du château Careil 
Suivi d’un Apérocrépa  

 

22 mai 
Journée libre  

16h30 Port de Bréca 
17h00 Découverte du Marais de Brière 

Le soir restaurant  
 

23 mai 
Dislocation  

Arrivée avec les vides et les pleins 
et le matériel pour les pêcheurs d’éperlans 

Presqu'île de Guérande - Du 18 au 23 mai 2026 
20 camping-cars maximum - Organisateurs Verdin, Le Cardinal, Orgue 

Pendant vos temps libres : 
- Pêche à pied aux éperlans 
- Rando pédestre ou vélo  
- Visite de l'aquarium  
- Visite de la côte sauvage  
- Visite de Guérande  
- Visite du village de Kerhinet 
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Arrivée Camping Paradis Le Croisic 
Point GPS : 47.295498, -2.538962  



Si vous avez été retenu pour la sortie, contrat à retourner 
impérativement avant le 15/02/2026 

par courriel, whatsapp ou courrier avec le règlement.  
 

Les Règlements HelloAsso ne seront débités qu’aux dates suivantes 
en 3 fois les 15 mars 2026 -1 avril 2026 et 23 avril 2026 

Josiane ORGUE Trésorière adjointe 
80, rue du Général de Gaulle 
91240 Saint Michel sur Orge 

Téléphone 06 27 42 03 19 - renejosiane.orgue@gmail.com 

Nom : ……………………...  Prénom : ………………………N° d’Adhérent  __  __  __  __  __  __ 
 
Nom : ………………...……  Prénom : ……………….………Club : …………………. 
 
Adresse : ……………………………………………...……...…………………CP : __  __  __  __  __ Ville .……………….………..…………… 
 
Adresse courriel :  ………………..………….………………N° de portable :  ………...………… En cas d’urgence : ……………...…….. 
 
Longueur CC …………. Hauteur ………… Poids…………… Double essieux oui     __Remorque oui      Longueur…………. 

Association d’utilisateurs de camping-cars régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Pontivy 
Bénéficiaire de l’agrément tourisme de la FFACCC n° IMO75100284 /assurance Macif n°15195976 

CONTRAT DE VENTE 

Presqu ’ î le de Guérande 
Du 18 au 23 mai 2026 

Organisateurs équipages Verdin/Lecardinal/Orgue 

L’arrivée devra se faire les vides et les pleins faits. L’heure d’arrivée du point de départ de la sortie devra être respectée 

Les voyages ou sorties sont établis conformé-
ment aux réglementations liées à l'immatricu-
lation Voyages de la FFACCC et au nouveau 
code du tourisme 

Prix/
pers Nb Montant 

Forfait sorties par personne 120€   

    

    

TOTAL    

Les animaux sont les bienvenus dans la sortie mais ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de réunions, visites, musées et tous les 
lieux publics. Ils seront sous la responsabilité de leurs propriétaires pendant la totalité de la sortie. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, péage, les pourboires, les repas et visites non mentionnés au pro-
gramme, les assurances annulation, rapatriement, et d’une manière générale tout ce qui n’est pas au programme n’est pas inclus dans le prix.  

Intolérances alimentaires 

Nom Prénom Oui Non Lesquelles 

    

    

    

    

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature de l’adhérent : 

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature du club (nom et prénom) : 

En cas d’annulation les pénalités sont les suivantes : 

De 30 jours à 15 jours avant le voyage 50% 

Moins de 15 jours 100% 

Le maximum de camping-cars retenus pour cette sortie est de 20 

Choisir le mode de paiement pour le règlement du voyage à l’ACcRéPa 
 Virement : IBAN FR76 1027 8061 6300 0208 6380 142   BIC CMCIFR2A 
 Chèque à l’ordre de l’ACcRéPa à envoyer à Josiane Orgue 
 CB via HelloAsso 
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Les images de la sortie pourront être exploitées et utilisées directement par la 
structure sous toute forme et tous supports, pour un territoire illimité, sans limi-
tation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, 
supports numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site 
internet, réseaux sociaux.  
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DU 29 ET 31 MAI 2026 

Pour conclure cette journée de pêche, repas au restaurant 

Dimanche        Matin : balade d ’ environ 2h. Avec Josiane 
                        Pensez aux chaussures de marche 
N ’ oubliez pas vos jeux de boules et autres jeux  



Si vous avez été retenu pour la sortie, contrat à retourner 
impérativement avant le 28/02/2026 

par courriel, whatsapp ou courrier avec le règlement.  
 

Les Règlements HelloAsso ne seront débités qu’aux dates suivantes 
en 3 fois les 28 février 2026 – 15 mars 2026 et 15 avril 2026 

Josiane ORGUE Trésorière adjointe 
80, rue du Général de Gaulle 
91240 Saint Michel sur Orge 

Téléphone 06 27 42 03 19 - renejosiane.orgue@gmail.com 

Nom : ……………………...  Prénom : ………………………N° d’Adhérent  __  __  __  __  __  __ 
 
Nom : ………………...……  Prénom : ……………….………Club : …………………. 
 
Adresse : ……………………………………………...……...…………………CP : __  __  __  __  __ Ville .……………….………..…………… 
 
Adresse courriel :  ………………..………….………………N° de portable :  ………...………… En cas d’urgence : ……………...…….. 
 
Longueur CC …………. Hauteur ………… Poids…………… Double essieux oui     __Remorque oui      Longueur…………. 

Association d’utilisateurs de camping-cars régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Pontivy 
Bénéficiaire de l’agrément tourisme de la FFACCC n° IMO75100284 /assurance Macif n°15195976 

CONTRAT DE VENTE 

Concours de pêche 
du 29 au 31 mai 2026 

Organisateurs équipages Touchart/Vernois 

L’arrivée devra se faire les vides et les pleins faits. L’heure d’arrivée du point de départ de la sortie devra être respectée 

Les voyages ou sorties sont établis conformé-
ment aux réglementations liées à l'immatricu-
lation Voyages de la FFACCC et au nouveau 
code du tourisme 

Prix/
pers Nb Montant 

Forfait sortie par personne 60€   

Supplément pêcheur 40€   

Supplément par enfant    

TOTAL    

Les animaux sont les bienvenus dans la sortie mais ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de réunions, visites, musées et tous les 
lieux publics. Ils seront sous la responsabilité de leurs propriétaires pendant la totalité de la sortie. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, péage, les pourboires, les repas et visites non mentionnés au pro-
gramme, les assurances annulation, rapatriement, et d’une manière générale tout ce qui n’est pas au programme n’est pas inclus dans le prix.  

Intolérances alimentaires 

Nom Prénom Oui Non Lesquelles 

    

    

    

    

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature de l’adhérent : 

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature du club (nom et prénom) : 

En cas d’annulation les pénalités sont les suivantes : 

De 30 jours à 15 jours avant le voyage 50% 

Moins de 15 jours 100% 

Le minimum de pêcheurs pour cette sortie est de 20 

Choisir le mode de paiement pour le règlement du voyage à l’ACcRéPa 
 Virement : IBAN IBAN FR76 1027 8061 6300 0208 6380 142   BIC CMCIFR2A 
 Chèque à l’ordre de l’ACcRéPa à envoyer à Josiane Orgue 
 CB via HelloAsso 
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Les images de la sortie pourront être exploitées et utilisées directement par la 
structure sous toute forme et tous supports, pour un territoire illimité, sans limi-
tation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, 
supports numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site 
internet, réseaux sociaux.  
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Si vous avez été retenu pour la sortie, contrat à retourner 
impérativement avant le 15/03/2026 

par courriel, whatsapp ou courrier avec le règlement.  
 

Les Règlements HelloAsso ne seront débités qu’aux dates suivantes 
en 3 fois les 15 mars 2026 -15 avril 2026 et 8 mai 2026 

Josiane ORGUE Trésorière adjointe 
80, rue du Général de Gaulle 
91240 Saint Michel sur Orge 

Téléphone 06 27 42 03 19 - renejosiane.orgue@gmail.com 

Nom : ……………………...  Prénom : ………………………N° d’Adhérent  __  __  __  __  __  __ 
 
Nom : ………………...……  Prénom : ……………….………Club : …………………. 
 
Adresse : ……………………………………………...……...…………………CP : __  __  __  __  __ Ville .……………….………..…………… 
 
Adresse courriel :  ………………..………….………………N° de portable :  ………...………… En cas d’urgence : ……………...…….. 
 
Longueur CC …………. Hauteur ………… Poids…………… Double essieux oui     __Remorque oui      Longueur…………. 

Association d’utilisateurs de camping-cars régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Pontivy 
Bénéficiaire de l’agrément tourisme de la FFACCC n° IMO75100284 /assurance Macif n°15195976 

FFACCC  -  Siège social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton 92240 MALAKOFF 

CONTRAT DE VENTE 

Découverte de la Vendée 
Du 8 au 16 juin 2026 

Organisateurs équipages Pascal/Orgue/Calu 

L’arrivée devra se faire les vides et les pleins faits. L’heure d’arrivée du point de départ de la sortie devra être respectée 

Les voyages ou sorties sont établis conformé-
ment aux réglementations liées à l'immatricu-
lation Voyages de la FFACCC et au nouveau 
code du tourisme 

Prix/
pers Nb Montant 

Forfait sorties par personne 351€   

Forfait enfant de moins de 12 ans 285€   

    

TOTAL    

Les animaux sont les bienvenus dans la sortie mais ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de réunions, visites, musées et tous les 
lieux publics. Ils seront sous la responsabilité de leurs propriétaires pendant la totalité de la sortie. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, péage, les pourboires, les repas et visites non mentionnés au pro-
gramme, les assurances annulation, rapatriement, et d’une manière générale tout ce qui n’est pas au programme n’est pas inclus dans le prix.  

Intolérances alimentaires 

Nom Prénom Oui Non Lesquelles 

    

    

    

    

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature de l’adhérent : 

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature du club (nom et prénom) : 

En cas d’annulation les pénalités sont les suivantes : 

De 30 jours à 15 jours avant le voyage 50% 

Moins de 15 jours 100% 

Le maximum de camping-cars retenus pour cette sortie est de 15 

Choisir le mode de paiement pour le règlement du voyage à l’ACcRéPa 
 Virement : IBAN FR76 1027 8061 6300 0208 6380 142   BIC CMCIFR2A 
 Chèque à l’ordre de l’ACcRéPa à envoyer à Josiane Orgue 
 CB via HelloAsso 
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Les images de la sortie pourront être exploitées et utilisées directement par la 
structure sous toute forme et tous supports, pour un territoire illimité, sans limi-
tation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, 
supports numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site 
internet, réseaux sociaux.  
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Si vous avez été retenu pour la sortie, contrat à retourner 
impérativement avant le 15/02/2026 

par courriel, whatsapp ou courrier avec le règlement.  
 

Les Règlements HelloAsso ne seront débités qu’aux dates suivantes 
en 3 fois les 15 mars 2026 -15 avril 2026 et 15 mai 2026 

Josiane ORGUE Trésorière adjointe 
80, rue du Général de Gaulle 
91240 Saint Michel sur Orge 

Téléphone 06 27 42 03 19 - renejosiane.orgue@gmail.com 

Nom : ……………………...  Prénom : ………………………N° d’Adhérent  __  __  __  __  __  __ 
 
Nom : ………………...……  Prénom : ……………….………Club : …………………. 
 
Adresse : ……………………………………………...……...…………………CP : __  __  __  __  __ Ville .……………….………..…………… 
 
Adresse courriel :  ………………..………….………………N° de portable :  ………...………… En cas d’urgence : ……………...…….. 
 
Longueur CC …………. Hauteur ………… Poids…………… Double essieux oui     __Remorque oui      Longueur…………. 

Association d’utilisateurs de camping-cars régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en préfecture de Pontivy 
Bénéficiaire de l’agrément tourisme de la FFACCC n° IMO75100284 /assurance Macif n°15195976 

FFACCC  -  Siège social : ESPACE DANTON, 3 rue Danton 92240 MALAKOFF 

CONTRAT DE VENTE 

Sur les traces de George Sand 
Du 17 au 1er juillet 2026 

Organisateurs équipages Mouffle/Silvestri 

L’arrivée devra se faire les vides et les pleins faits. L’heure d’arrivée du point de départ de la sortie devra être respectée 

Les voyages ou sorties sont établis conformé-
ment aux réglementations liées à l'immatricu-
lation Voyages de la FFACCC et au nouveau 
code du tourisme 

Prix/
pers Nb Montant 

Forfait sorties par personne 351€   

    

    

TOTAL    

Les animaux sont les bienvenus dans la sortie mais ne sont pas admis dans les transports, restaurants, salles de réunions, visites, musées et tous les 
lieux publics. Ils seront sous la responsabilité de leurs propriétaires pendant la totalité de la sortie. 
 
Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, péage, les pourboires, les repas et visites non mentionnés au pro-
gramme, les assurances annulation, rapatriement, et d’une manière générale tout ce qui n’est pas au programme n’est pas inclus dans le prix.  

Intolérances alimentaires 

Nom Prénom Oui Non Lesquelles 

    

    

    

    

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature de l’adhérent : 

Le …………………………. 
À ………………………….. 
 
Signature du club (nom et prénom) : 

En cas d’annulation les pénalités sont les suivantes : 

De 30 jours à 15 jours avant le voyage 50% 

Moins de 15 jours 100% 

Le maximum de camping-cars retenus pour cette sortie est de 18 

Choisir le mode de paiement pour le règlement du voyage à l’ACcRéPa 
 Virement : IBAN FR76 1027 8061 6300 0208 6380 142   BIC CMCIFR2A 
 Chèque à l’ordre de l’ACcRéPa à envoyer à Josiane Orgue 
 CB via HelloAsso 

-27- 

Les images de la sortie pourront être exploitées et utilisées directement par la 
structure sous toute forme et tous supports, pour un territoire illimité, sans limi-
tation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, 
supports numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site 
internet, réseaux sociaux.  
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Lundi 7 juillet arrivée à MENSIGNAC 
A 18 heures 30 réunion d’informations 

interrompue par la pluie. 

14H départ direction CHATEAUX de BOURDEILLES 

Deux châteaux 

 en un  

moyen âge et 

 l’autre renaissance 

Mercredi 9 juillet, départ en car à 8H desti-
nation de la grotte de Lascaux IV, reproduc-

tion de la grotte originale intégrale 

restaurant à Lingerie Basse, site  troglodyte 

L’après-midi, visite de la grotte de ROUFFIGNAC en petit train 

Sortie fête du pain 

2025 à MENSIGNAC  

Mardi 8 juillet départ en car à 8H30 pour PÉRIGUEUX, visite guidée en 
groupes de la vieille ville, des ruelles et de la cathédrale Saint FRONT  

 

Déjeuner à la ferme de Puycheny 

Dessins tracés au charbon, datés de 60000 ans 
retour aux camping–cars avec apéro entre nous 
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Promenade digestive  
en gabarre au Moulin de 

DUELLAS sur Isle 

 
Jeudi 10, car à 9H15  direction NEUVIC SUR ISLE, pour visite et démonstration d’un élevage d’esturgeons.  

Grande découverte pour tous. 
Selon les espèces les esturgeons femelles sont productives de 7 à 12 ans. 

A la fin de la visite, immersion pour Josiane et Jean-Claude. Josiane a réussi à en attraper un pour l’embrasser. 
Restaurant sur site avec dégustation de caviar accompagné de Crémant. Initiation aux différentes saveurs de caviar, 

3 variétés OSCIETRE, BELUGA, BIERHI SEVRUGA 
Plat de résistance : esturgeon et son risotto de caviar et ses légumes 

Un délice 
Vendredi 11, petite randonnée matinale 
de 8km à travers la campagne vallonnée 

 et couverte de tournesols 

Après une petite sieste  
entraînement pour 

 le concours de belote 

Samedi 12, grasse matinée pour tous et la fête commence avec vaches et courses des ânes. Et on s’amuse !!! 

Compte rendu entre copains Accrépiens JO, Janine, Jean-Claude, Monique, Jean, Claire et Jean-Claude  

Dimanche, 

la fête 

 Continue 

 concerts 
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La blagounette de l’ACcRéPa 
 

Un homme entre dans la douche au moment précis où sa femme en sort, lorsque la 
sonnerie retentit à la porte de leur maison. 
 
La femme s'enroule dans une serviette de toilette, descend les escaliers en courant et 
va ouvrir la porte d'entrée. 
 
C'est Jacques, le voisin et avant qu'elle n'ait pu dire un mot, il lui lance : Je te donne 
800 euros immédiatement si tu laisses tomber la serviette qui te couvre. Elle réfléchit à 
toute vitesse et décide de laisser choir la serviette.  
 
Il l'admire à loisir, puis lui tend les 8OO euros. 
 
Un peu éberluée mais contente de la petite fortune qu'elle vient de se faire en un clin 
d'œil, elle remonte dans la salle de bain. 
 
 - C'était qui ? 
 - C'était Jacques 
 
Super ! et il t'a rendu les 800 euros qu'il me devait ? 

1 Pour les petites filles 

2 A Moyaux - Lieu de prière pendant la messe 

3 Marque de camping-car  

4 Célèbre association  

5 Pouvait être utilisé en Camping-car - Symbole chimique  

6 Un copain a Eliot - Populaire dans Excel  

7 Extrait - Avant tac 

A Promenades 

B Agence nationale - Peut être précédé de suis 

C Territoire  

D Crystal  

E Prénom - Réalisé par John Moore 

F Évaluation du trouble cardiaque - Unité de pression  

G Peut nous défendre  
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Recette poulet au vin jaune 
 

Prendre quatre belles cuisses de poulet label rouge. 
Épluchez et hachez 2 échalotes moyennes. 
Faire fondre 30 grammes de beurre dans une cocotte puis faire dorer le poulet quel-
ques minutes. 
Salez, poivrez puis ajoutez les échalotes et 1/2 verre de vin jaune. 
Couvrez et laissez mijoter 20 minutes environ. 
 

Pendant ce temps, nettoyez les morilles à l'eau claire plusieurs fois pour enlever le 
sable et coupez les plus grosses en deux.  
Égouttez-les et séchez-les avec du papier absorbant. 
Ajoutez le reste du verre de vin jaune dans la cocotte ainsi que les morilles.  
Mélangez délicatement et laissez mijoter à découvert 10 minutes. 
Ajoutez la crème et laissez cuire encore 4/5 minutes.  
 

Servez bien chaud avec des pommes de terre écrasées. 
 

Et bon appétit 
 



Une autre  
Au volant de sa 2 CV, un prêtre raccompagne 
une nonne au couvent. 
 
Le prêtre ne peut s'empêcher de regarder ses 
superbes jambes croisées. 
 
Il pose subitement la main droite sur la cuisse de 
la nonne, elle le regarde et lui dit : Mon père, 
souvenez-vous du Psaume 129 ! 
 
Penaud, le prêtre retire sa main et se confond en 
excuses. 
 
Un peu plus loin, rongé par la tentation, il profite 
d'un changement de vitesse pour laisser sa main 
effleurer la cuisse de la nonne, qui lui dit : mon 
père, souvenez-vous du Psaume 129 ! 
 
Il rougit une fois de plus et retire sa main, balbu-
tiant une excuse et les voilà arrivés au couvent. 
 
La nonne descend de voiture sans dire un mot. 
Le prêtre, pris de remords pour son geste dépla-
cé, se précipite sur la Bible, à la recherche du 
Psaume 129. 
Psaume 129 : Allez de l'avant, cherchez toujours 
plus haut, vous trouverez la gloire.....  
 
Trop tard ... 
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La fréquentation du groupe 

Facebook en hausse 
868 personnes 



 
Bulletin à retourner à  

Monique Bonnegrâce 
Trésorière  

10, rue Henri Martin 
94200 Ivry sur Seine 

 

Téléphone 06 70 68 69 84 

 

 

Nom : …………………………………………...  Prénom : …………………………………………. 

 

Nom : …………………………………………...  Prénom : …………………………………………. 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………….…………… 

 

Adresse courriel :  …………………………………………………………………………………….. 

 

N° de téléphone fixe :  ………………………………… Portable : ………………………………….. 

 

Enfants de moins de 12 ans : OUI   NON  Années : ………………………………………………….. 

 

Je certifie qu’aux rubriques J et J1 figurant au certificat d’immatriculation du véhicule me permettant  

d’adhérer, figurent les mentions respectives M1 et VASP 

 

Comment vous nous avez connus ? : …………………………………………………………………… 

 

Loisirs : ………………………….. Attentes : ………………………………………………………….. 

 

J’adhère à l’association ACCREPA affiliée à la fédération FFACCC  

 

Adhésion au club 35 €  Cotisation FFACCC 28 €  Total 63 € à régler par chèque au 
nom de l’ACcRéPa à la Trésorière dont l’adresse figure en entête.   

Sur demande le contrat de protection juridique peut vous être adressé par courriel. 
 
Les données informatiques respecteront le RGPD, pour tout renseignement à ce sujet vous pourrez 
vous renseigner auprès du président du club à l’adresse suivante accrepaidf@gmail.com 
 
DATE :                                                           Signature : 
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